Réunion des volontaires rappelée à l’ordre – 9 :00 am, le 24 mai 2009

Motion par Yvon Pelletier, appuyé par Raymond LeBlanc, d’accepter le compte-rendu comme lu de la dernière réunion des chefs pompiers volontaires, motion adoptée.

Affaires du compte-rendu 

Rapport des lumières rouges – présentement en évaluation sous l’autorité du prévôt des incendies, en révision et un protocole d’accord est en développement et sera envoyé au conseil d’administration du gouvernement.

La législation du cancer continue son travail, et est présentement sous la charge du gouvernement pour législation.

John Magee s’est excusé aux membres d’avoir envoyé de l’information qui n’avait pas été traduite. Trois courriels ont été reçus des départements concernant les lumières rouges. John mentionne qu’il a reçu une question d’un membre indépendant qui pourrait se faire mal, où se situe-t-il avec TSNB. John annonce qu’il y  a une politique d’assurance sous le DSL qui protège le membre.

Il rappelle aux membres qu’ils doivent compléter le questionnaire demandé par l’OPI afin de travailler sur l’occasion pour les pompiers volontaires de recevoir une réduction d’impôt. Ceci est important et sera bénéfique pour les membres du service volontaire. John a répété l’importance de remplir ce questionnaire, disant que le prévôt des incendies a un kiosque dans le secteur de fournitures.

OPI – Prévôt des incendies Ben LaRoche

Le prévôt des incendies dit que lui et ses employés sont heureux de participer aux conférences et d’aider l’ACPNB. Le prévôt des incendies ajoute qu’il y a 28 départements qui ont rempli le questionnaire, et il demande aux membres qui ne l’ont pas rempli d’aller au kiosque pour le faire.

Le prévôt des incendies fait un compte-rendu des décès en raison d’incendies pour l’année 2008, il dit que c’est un nombre élevé, mais qu’avec plus d’éducation, il espère que ce nombre diminuera.

Bulletin 2009 – 01 – Il a demandé aux membres de ramasser un de ces bulletins dans secteur d’inscription.

Il a aussi avisé les membres qu’un document se trouvant à la réception concernant la mort de deux pompiers du Québec. Il ajoute qu’il est vraiment intéressant et contient de l’information pertinente au service d’incendie.

Le prévôt des incendies a remercié les membres d’avoir participé aux fausses alarmes. Les compte-rendu ont été envoyés aux départements. La recommandation provenant des informations reçues est l’éducation quant à l’usage de ces alarmes. On a communiqué avec six compagnies importantes et on leur a demandé d’envoyer leur matériel éducatif afin que son office puisse examiner l’information. Ceci n’est pas uniquement un problème au niveau provincial, mais aussi à travers le pays.

Projet de loi 12- Législation du cancer- On a recommandé et ensuite approuvé que ceci serait nommé la loi sur la compensation des pompiers. Le prévôt des incendies dit que si la province avait été sous la loi de TSNB, le coût aurait été de plus de 30M dollars. Un comité a fait un compromis avec le gouvernement, les municipalités, les membres de l’ACPNB et sécurité publique. On a accepté la résolution et le coût par pompier par année sera d’environ 450$. Ceci sera passé en législation au printemps de cette année.

Cette loi sera en deux parties. La première partie: il  faut enregistrer le nom de chaque pompier avec la date de début et de fin. Cette information doit être gardée pendant 60 ans. De plus, dans une autre section, le chef pompier devra enregistrer le nom du membre qui est présent à chaque urgence. Ces rapports doivent être complétés dans les 14 jours suivant l’urgence. Un livret sera distribué dans tous les départements afin de donner plus d’information. Le chef Maurice Bujold a demandé quand ils doivent donner le nom des membres sous cette nouvelle loi. Le prévôt des incendies dit qu’une liste doit être envoyée à TSNB à chaque année. À partir de cette liste, une facture sera envoyée au gouvernement et ou aux municipalités. Charles Kavanaugh a demandé qui va être responsable du coût de 450$. Si c’est la municipalité, il croit qu’elle recommanderait de mettre à pied plusieurs pompiers, ce que son département ne peut pas se permettre de faire. On répondra à cette question lorsqu’on rendra cette loi officielle. Mario Durette a demandé qui allait garder les noms pendant 60 ans. Le prévôt des incendies dit que ce sera conservé au niveau gouvernemental, dans la sécurité publique avec l’aide des techniciens informatiques. Gerald Martin du Nord-ouest a demandé comment ils feraient pour enregistrer les noms des membres. Le prévôt des incendies ajoute que ce sera fait le plus simplement possible. La vallée de Kegwick a demandé ce qui se passait pour la tranche de 24 heures après une crise cardiaque. Ben va s’informer, et sera ensuite en mesure d’en informer les membres.

Plus de discussion concernant les pompiers juniors qui sont présentement protégés sous la loi de la compensation. Les prestations pour les employés indépendants. La possibilité de la double paie. 

Dave Gallant de Saint Paul annonce que les pompiers juniors sont présentement protégés sous la  loi de compensation. Le prévôt des incendies ajoute que les juniors devraient être protégés  sous compensation. Lorsqu’un département paie les prestations de TSNB  de 450$ par membre, et que ce membre quitte ou prend sa retraite et qu’il est remplacé par un autre pompier, est-ce que le département doit payer un autre 450$. Le prévôt des incendies dit que le département doit rapporter le changement à TSNB les trente jours suivant le changement.
Peter Murphy de Riverside Albert – a demandé si les paiements de 450$ devaient venir du gouvernement municipal ou provincial. Cette décision est législative et n’a pas encore été faite à date. 

Néguac- travailleurs saisonniers qui se font mal au travail.

Sécurité pour les pompiers dans les fourgonnettes et les fourgonnettes à équipement. – Le prévôt des incendies dit qu’on questionne maintenant la sécurité des pompiers et que l’on fait présentement des recherches à ce sujet. Il dit qu’il a examiné les régulations de la sécurité des véhicules à moteurs fédéraux. On a discuté à ce sujet avec les manufacturiers de ces fourgonnettes et avec des spécialistes de la sécurité routière. Un mémo sera envoyé aux services d’incendies afin de rectifier les rumeurs développées. Le comité de spécification des camions du DSL a comme responsabilité de préparer les détails pour les véhicules achetés par le gouvernement. Après que toutes les surfaces de ce problème soient évaluées, il y aura un mémo de l’OPI.

La formation des assistants locaux et des cartes des assistants locaux sont en questionnement. Une photo d’identité pour l’assistant local est en pause due au nouveau logo. Ceci est reconsidéré afin qu’on puisse développer une carte d’identité.

Cartes d’identité pour le service d’incendie – Fred Kennedy dit que les cartes d’identités sont disponibles par l’entremise du SIVC. La cotisation pour ce comité n’est pas très élevée; Fred Kennedy note qu’il est de 250$ par année pour tous ses membres. SIVC peut se connecter au site Web de l’ACPNB. Il ajoute que si quelqu’un a des questions, il pourrait y répondre après la réunion.

Leandre Rousselle – CCNB annonce le défi que l’implémentation de la 4e édition à la 5e. Toutefois, l’aide de l’ACPNB et des parties intéressées s’est dévelopée. Il y a plus de 500 étudiants qui prennent le cours en ce moment. On forme les nouveaux instructeurs. Leandre dit que toute information est disponible sur le site Web de l’ACPNB. Il y a un lien avec le CCNB. Il y a six instructeurs qui travaillent à travers la province. Leandre Rousselle remercie Rob Simonds, Jody Price et Dan McCoy pour leur aide au collège, et aussi à l’office du prévôt des incendies pour leur aide.

Nouvelles affaires

Doug Hamer – département d’incendies de Riverview – fait motion d’adopter le fait que l’ACPNB doit encourager fortement l’office du prévôt des incendies pour qu’ils envoient un mémo qui clarifie l’usage des ceintures de sécurité à l’arrière des véhicules de sauvetage, car c’est définitivement la juridiction fédérale et de plus, il n’y a rien dans les normes fédérales, provinciales ou de la NFPA qui empêchent les pompiers de s’asseoir à l’arrière des véhicules de sauvetage pourvu qu’ils aient des ceintures de sécurités. Appuyé par Michael McCulla de Kegwick, motion adoptée.

Jim Scoutan Village de Gagetown –  Jim a demandé combien sont des dépêches indépendantes et combien reçoivent des appels des spécialistes en télémarketing sur leurs lignes d’urgence. Ensuite, combien d’entre eux rapportent ce problème à l’OPI ou au 911. La personne avec qui communiquer au centre 911 est  jillianna.eagles@gnb.ca  ou par téléphone au 457-6412 ou 457-6913. Rob a demandé que les membres communiquent avec elle pour chaque appel reçu des spécialistes en télémarketing. Le chef Peter Murphy de Riverside Albert a aussi proposé aux membres d’appeler Aliant Security au 1-709-739-2184.  
Président du comité de chefs volontaires- John a demandé à chaque association de nommer un membre qui siègera au sein de ce comité afin de continuer la discussion sur certains problèmes, et que ceux-ci peuvent être présentés lors de la RGA pour plus de discussion. 

Motion de clore la réunion par Lorenzo Paulin.

